
Bac Pro STAV 

Sciences et Technologies de l’Agronomie et du Vivant 

www.isvt.fr 

Un tremplin vers le supérieur 

Une formation au contenu équilibré et technique 

Enseignements spécifiques 

 Aménagement des cours d’eau, des 
espaces verts et forestiers 

 Agronomie 

 Zootechnie 

 Agroéquipement 
 Education socioculturelle 

Enseignement général  
 Biologie—Ecologie 

 Français / Philosophie 

 Histoire—géographie 

 Anglais (LV1) / (LV2) 

 Mathématiques/ Economie 

 Informatique 

 EPS 

Des stages en entreprise 

5 semaines de stage dans une entreprise, une    col-
lectivité territoriale ou une exploitation agricole 

Une demie –journée thématique 
chaque semaine 

Commerce équitable, les usages de l’eau... 

Des visites et  interventions de professionnels 

Spécialité Aménagement 
Spécialité  

Production  

Un bon niveau scientifique et technique qui permet une poursuite d’étude dans des domaines variés. 
Eau 

Productions  agricoles 

Laboratoire 

Environnement 

Forêt 

Commerce 

Aménagements paysagers 

Agroéquipement 



Des classes à effectif réduit 

  3 semaines d’étude sur le terrain                    

Un établissement  expérimenté 

Inscription sur dossier: 
 Après avis favorable du conseil de classe. 
 Après un entretien portant sur la motivation. 

 

Possibilité de faire une journée de découverte 
avant inscription 

Contact: F.Chalagiraud, coordinateur 

ISVT—72 avenue de Vals—43750 Vals près le Puy 

Tél: 04 71 02 56 78 

isvt@cneap.fr 
www.isvt.fr 

Une équipe à vos côtés 

 

 Valorisation des compétences personnelles. 
 Elaboration du projet professionnel. 
 Accompagnement personnalisé ( soutien, appui 

méthodologique, approfondissement, suivi et 
conseil à l’orientation). 

 1 semaine d’étude d’une petite région 

 1 semaine d’étude de cas concrets 

 Thème en lien avec la spécialité 

 1 semaine projet  

     « Santé—Développement Durable » 

 Après une Seconde Générale et Technologique. 

 Après une Seconde Professionnelle. 

Conditions d’admission 

Poursuivez vos études 

 

 BTS et DUT 

 Licence professionnelle 

 Etudes universitaires 

 Ecoles d’ingénieurs (classe prépa) 

Validation du diplôme 

Le diplôme est obtenu en prenant en compte  
 

 50% des notes obtenues en cours de formation  

 50 % des notes obtenues aux épreuves finales 

97% de réussite à l’examen* 
*Sur les 5 dernières années,      données extraites d’INDEXA 2 


